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Introduction : Présentation de l’enquête
La prise en compte du développement durable dans les marchés publics est une problématique d’actualité dont de plus en plus de collectivités semblent se saisir. Le code des marchés publics version 2006, par ses références explicites au développement durable, aux écolabels officiels… mais aussi le développement des réseaux territoriaux sur cette question les incitent d’autant plus à agir.  Pour autant, il n’existait pas d’enquête sur un échantillon significatif de collectivités. 
Afin d’identifier les collectivités engagées dans cette dynamique, les clauses les plus fréquemment utilisées mais aussi les freins et leviers à l’action, le groupe de travail national des réseaux territoriaux sur la commande publique, lance une enquête en partenariat avec les différents réseaux territoriaux sur la commande publique et le développement durable et avec le soutien de l’ADEME. 

La réalisation de cette enquête après des collectivités répond à un besoin d’éléments d’évaluation des actions engagées, de photographie de la prise en compte du développement durable dans la commande publique, d’identifier les collectivités – base de travail pour les réseaux térritoriaux, vivier d’expérience pour le GEM.
Après une phase de test du questionnaire sur quelques collectivités d’Aquitaine entre le 22 février 2007 et le 15 mars 2007 qui a permis quelques réajustements, l’enquête à été lancée en avril 2007 et clôturée en juillet 2007.

1. Description de l’échantillon et du taux de retour

a. Les destinataires de l’enquête
L’enquête a été adressée par voie postale aux collectivités suivantes :

Communes de + 10 000 habitants 



1 218

EPCI 







2 575

Sélection adhérents Eco Maires (< 10 000 habitants)
   100

Conseils généraux




   
     96

Conseils régionaux




  
     22

Soit un total de ….






4 011








Elle a également fait l’objet d’une mise en ligne sur plusieurs sites internet (ADEME, achatsresponsbales.com…), d’articles de presse et d’un relais appuyé des têtes de réseaux territoriaux.

b. Le taux de retour

Au final ceux sont 321 questionnaires qui ont été retournés. Le taux de retour global est donc de 8%, ce qui correspond à un taux de retour normal.

14 questionnaires ont été considérés comme inexploitables. Ils constituaient un questionnaire non rempli soit parce que le sujet n’était pas encore traité par la collectivité mais elle témoignait de son intérêt pour le sujet soit parce que la collectivité ne se sentait pas concernée.

L’échantillon de l’enquête est donc de 307 collectivités.

Le tableau suivant nous donne le taux de retour par type de collectivité :
	 
	Nbre de questionnaires reçus
	Nbre de questionnaires envoyés
	Taux de retour (en %)

	CR
	8
	22
	36,36

	CG
	16
	96
	16,67

	EPCI
	180
	2575
	6,99

	Commune
	98
	1318
	7,44

	Parc
	5
	 
	 

	non exploitable
	14
	 
	 

	total
	321
	4011
	8,00


Les Conseils généraux et régionaux ont un taux de retour beaucoup plus élevé que les commune ou EPCI. Cela dénote leur intérêt et implication marqués pour cette thématique.

c. Description de l’échantillon

La répartition de l’échantillon en fonction du nombre d’habitants est la suivante :
	Nbre d'habitant
	Nb. cit.
	Fréq.

	Non réponse
	2
	0,7%

	Moins de 3000
	25
	8,1%

	De 3000 à 20 000
	160
	52,1%

	De 20 000 à 50 000
	47
	15,3%

	De 50 000 à 100 000
	24
	7,8%

	De 100 000 à 500 000
	28
	9,1%

	500 000 et plus
	21
	6,8%

	TOTAL OBS.
	307
	100%


Le taux de retour pour les petites villes (à savoir celles dont le nombre d’habitants est compris entre 3000 et 20000 habitants) atteint 52.1 %. 

L’ensemble de ces résultats montre que les grandes villes et EPCI ont sollicité leurs communes membres à répondre aux questionnaires. Les réseaux territoriaux ont également joué leur rôle.

La répartition géographique de l’échantillon par région est la suivante :

	région
	nbre réponse 
	%

	Alsace
	13
	4,28

	Aquitaine
	25
	8,22

	Auvergne
	7
	2,30

	Basse Normandie
	9
	2,96

	Bourgogne
	11
	3,62

	Bretagne
	10
	3,29

	Centre
	13
	4,28

	Champagne Ardenne
	14
	4,61

	Corse
	2
	0,66

	Franche Comte
	3
	0,99

	Haute normandie
	15
	4,93

	Ile-de-France
	25
	8,22

	Languedoc-Roussillon
	4
	1,32

	Limousin
	7
	2,30

	Lorraine
	18
	5,92

	Midi Pyrénées
	14
	4,61

	Nord Pas de Calais
	9
	2,96

	PACA
	22
	7,24

	Pays de la Loire
	19
	6,25

	Picardie
	11
	3,62

	Poitou Charente
	15
	4,93

	Rhone-Alpes
	34
	11,18

	Outre mer
	4
	1,32


La Région la plus représentée par les collectivités répondantes est la Région Rhône Alpes (11.18%). Ceci peut s’expliquer par le fait que la Région Rhône Alpes est précurseur sur cette thématique ; le réseau Rhône Alpes a d’ailleurs été créé dès fin 2002.

2. Résultats bruts : Analyse des réponses questions par questions 

Q1. Votre collectivité inscrit-elle dans ses politiques, la prise en compte du développement durable dans la commande publique et depuis quand ?

	
	Nb
	% cit.

	Oui
	129
	45,70%

	Non
	76
	27,00%

	En projet
	73
	25,90%

	NSP
	4
	1,40%

	Total
	282
	100,00%


	
	Nb
	% cit.

	avant 2002
	13
	8,70%

	2003
	12
	8,10%

	2004
	18
	12,10%

	2005
	27
	18,10%

	2006
	43
	28,90%

	en 2007
	36
	24,20%

	Total
	149
	100,00%


45,70% des collectivités répondantes déclarent avoir inscrit dans leur politique la prise en compte du développement durable dans leur commande publique. Pour 25,90% d’autres, cette prise en compte est en projet.

Il est à noter que la prise en compte du développement durable dans la commande publique est en progression ; les collectivités prennent conscience de l’importance de la mise en œuvre d’une commande publique durable et se lancent donc dans cette démarche. Ainsi, en 2006, les collectivités répondantes sont 28,90% à s’être lancées dans une telle politique.

Q2. Pour mobiliser toute votre collectivité autour des achats responsables, avez-vous pris un engagement ?

	
	Eco-responsables
	Socio-responsables

	
	Nb
	% obs.
	Nb
	% obs.

	délibération
	47
	15,30%
	30
	9,80%

	motion
	3
	1,00%
	4
	1,30%

	résolution
	2
	0,70%
	1
	0,30%

	note de service
	27
	8,80%
	20
	6,50%

	autres
	42
	13,70%
	32
	10,40%

	Total
	307
	
	307
	


La délibération est l’engagement privilégié par les collectivités répondantes souhaitant mobiliser l’ensemble de leurs services et personnel autour des achats responsables qu’ils soient éco-responsables ou socio-responsables. D’autres engagements peuvent être pris mais ceux-ci restent à déterminer.

Q3. Avez-vous fait bénéficier de formation ou d’information sur les achats responsables vos élus, vos agents ?

	
	formation élus
	formation agents

	
	Nb
	% obs.
	Nb
	% obs.

	oui
	30
	9,80%
	94
	30,60%

	oui environnement
	21
	6,80%
	69
	22,50%

	oui social
	17
	5,50%
	36
	11,70%

	non
	185
	60,30%
	148
	48,20%

	en projet
	27
	8,80%
	48
	15,60%

	NSP
	16
	5,20%
	4
	1,30%

	Total
	307
	
	307
	


Les formations pour les agents sont privilégiées par rapport à celles pour les élus. Par contre, seulement 30.60% des collectivités répondantes proposent des formations à leurs agents ; et ce chiffre baisse à 9,80% pour les élus. En majorité, les collectivités ne proposent pas de formations, mais ces dernières sont dans de nombreux cas en projet.

Q4. Si oui, combien de personnes ont été formées ? 
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69,7% des répondants ont un ratio nombre d’élus formés / nombre d’agents qui est inférieur à 1%, ce qui confirme la précédente analyse sur la préférence des collectivités à former ses agents plutôt que ses élus. En croisant ces résultats avec le nombre d’agents dans les collectivités, on s’aperçoit que 79,2% des répondants ont moins d’1% d’agents formés. 
Ces résultats sont cependant à relativiser vu le faible taux de réponse.
Q5. Une personne ou un groupe ont-ils été identifiés au sein de votre collectivité pour porter cette démarche de commande publique durable ? 


	
	oui
	non
	en projet
	NSP
	Total

	élu
	43
	162
	25
	10
	240

	agent
	86
	140
	31
	5
	262

	groupe
	49
	157
	25
	7
	238

	Total
	178
	459
	81
	22
	740


	%
	oui
	non
	en projet
	NSP

	élu
	17,92
	67,50
	10,42
	4,17

	agent
	32,82
	53,44
	11,83
	1,91

	groupe
	20,59
	65,97
	10,50
	2,94


Alors que seules 27% des collectivités répondantes déclarent ne pas avoir, même en projet, inscrit dans ses politiques publiques la prise en compte du développement durable dans la commande publique,  62% n’ont pas et ne projettent pas d’identifier une personne ou un groupe pour porter la démarche.

Lorsque c’est le cas, l’agent est la personne au sein de la collectivité la plus souvent identifié pour porter la démarche de commande publique durable. Ensuite vient le groupe puis l’élu. Ces initiatives sont assez récentes ce qui explique qu’un élu ne soit pas identifié pour porter la thématique de la commande publique durable. 

Q7. Quelle(s) source(s) d’informations utilisez-vous pour intégrer des considérations environnementales et sociales dans vos cahiers des charges ?
	%
	jamais
	parfois
	souvent
	très souvent

	réseaux territoriaux
	28,14
	41,99
	20,35
	9,52

	Sites internet
	33,61
	32,77
	24,37
	9,24

	guide du GEM
	53,21
	26,15
	17,43
	3,21

	information interne
	35,68
	29,07
	30,84
	4,41

	information fournisseur
	32,61
	44,78
	17,83
	4,78

	appel à un expert externe
	65,71
	25,24
	7,62
	1,43


Les collectivités répondantes utilisent le plus souvent l’information interne pour intégrer des considérations environnementales et sociales dans leurs cahiers des charges. Le recours aux réseaux territoriaux est également bien connu puisque seulement 28,14% des collectivités n’y ont jamais recours. 

Par contre, 65.75% d’entres elles ne font jamais appel à un expert extérieur. On note également que les guides du GEM sont majoritairement non utilisés. Les causes peuvent en être la non connaissance de ces guides ou le manque de temps de les intégrer. Un effort doit en tous les cas être fait pour contribuer à leur diffusion et utilisation.
Q8. Où intégrez-vous les considérations d’achat durable dans vos marchés ?

	%
	jamais
	parfois
	souvent
	très souvent

	Définition des besoins
	22,92
	48,33
	21,25
	7,50

	Spécifications techniques
	17,77
	48,76
	26,03
	7,44

	Conditions d'exécutions
	28,38
	40,17
	24,02
	7,42

	Critères de sélection
	42,31
	36,32
	15,38
	5,98

	critères de choix
	32,33
	37,93
	20,26
	9,48

	variantes
	44,81
	39,15
	10,85
	5,19

	Allotissement
	63,64
	25,25
	7,58
	3,54


Les critères de développement durable sont intégrés à chaque étape du marché. On note cependant la moindre utilisation de l’allotissement.

Q9. Dans votre démarche d’achats durables, avez-vous identifié des pistes d’action prioritaires ?
	
	Nb
	% obs.

	énergie
	144
	46,90%

	déchets
	163
	53,10%

	protection des ressources naturelles
	113
	36,80%

	insertion des personnes
	105
	34,20%

	pollution locale/toxicité usagers
	60
	19,50%

	lutte contre l'effet de serre
	46
	15,00%

	autres
	8
	2,60%

	Total
	307
	


Pour la démarche d’achats durables des collectivités répondantes, les pistes d’action privilégiées appartiennent aux domaines énergie et déchets (respectivement 46,90% et 53,10%).
Q10. Spécifiquement aux catégories de produits couvertes par l’écolabel européen ou la marque NF Environnement, avez-vous recours à ces référentiels pour les achats suivants : 
	
	Nb
	% obs.

	Mobilier de bureau
	56
	18,20%

	peinture,vernis et produits connexes
	39
	12,70%

	peinture routière
	18
	5,90%

	absorbant tous liquides utilisables sur sols
	29
	9,40%

	sac poubelle
	57
	18,60%

	détergent textile
	30
	9,80%

	liquide vaiselle
	37
	12,10%

	détergent pour lave-vaisselle
	27
	8,80%

	enveloppe et pochette postale
	56
	18,20%

	cahier
	25
	8,10%

	papier à copier et papier graphique
	83
	27,00%

	ordinateur
	24
	7,80%

	cartouche d'impression laser
	43
	14,00%

	amendement pour sol
	15
	4,90%

	composteur individuel de jardin
	41
	13,40%

	Total
	307
	


La catégorie de produits couverts par l’écolabel européen ou la marque NF Environnement la plus utilisée par les collectivités répondantes est le papier à copier et papier graphique ; produit le plus courant et le plus utilisé par les collectivités. 
179/307 ont eu recours au – 1 fois à ces référentiels soit 58%.
Q11. Quels sont les marchés pour lesquels vous avez réalisés ou avez en projet d’intégrer des considérations éco-responsables ? 
Réponses non exploitables dans ce document
Q12. Afin de mieux comprendre vos actions, pouvez-vous décrire en quelques lignes les expériences d’achats durables réalisés par votre collectivité ?
Réponses non exploitables dans ce document
Q13 Quelles sont les principales difficultés que vous rencontrez dans la mise en œuvre de marchés éco-responsables ?
	
	Nb
	% obs.

	connaissance de l'offre
	143
	46,60%

	prix
	136
	44,30%

	défintion des caractéristiques
	90
	29,30%

	réticence culturelle
	89
	29,00%

	offre insuffisante
	88
	28,70%

	manque de formation
	84
	27,40%

	évaluation des offres
	68
	22,10%

	controle des modalités d'éxécution
	47
	15,30%

	difficultés juridiques
	44
	14,30%

	manque de sensibilisation de la CAO
	43
	14,00%

	Total
	307
	


Les principales difficultés que rencontrent les collectivités répondantes dans la mise en œuvre de marchés éco-responsables sont le manque de connaissance de l’offre et le prix. La moins citée est les difficultés juridiques.

Q14. Pouvez vous commenter ou illustrer les difficultés que vous rencontrez ?
Réponses non exploitables dans ce document
Q15. Au sein de votre collectivité, la commande publique est ?
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En croisant ces résultats avec ceux de la question 4 montrant que 79,2% des répondants ont moins d’1% d’agents formés, on renforce l’idée de l’insuffisance des formations. En effet, lorsque l’organisation de la commande est à l’initiative des services ou mixte, comme c’est le cas pour la majorité, le nombre d’agents devant être formés devient plus important.   

Q16. Si elle est mixte, pouvez-vous préciser les achats couverts par la commande centralisée ?
Réponses non exploitables dans ce document

Q17.  Votre collectivité est-elle dotée d’une politique achat et depuis quand ?
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La part des collectivités dotés d’une politique d’achat apparaît en constante évolution, même si près de la majorité n’en sont pas encore et ne projettent pas d’en être dotés.
Q18.  Si les centrales d’achat public avaient une offre éco-responsable, est-ce que vous y feriez appel ?
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Les collectivités sont loin d’être réfractaires à faire appel à des centrales d’achat public proposant une offre éco-responsable. En effet, 41,7% des collectivités répondantes seraient prêtes à y avoir recours.
Q19.  Si des groupements d’achats s’organisaient pour des achats éco-responsables, est-ce que vous y participeriez?
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Les collectivités répondantes sont majoritairement ouvertes pour des groupements d’achats ; ceux-ci peuvent répondre plus facilement aux besoins des collectivités.

Q20. Connaissez-vous le Plan National d’Action pour des Achats Publics Durables 
?
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61,6% des collectivités répondantes ne connaissent pas le Plan National d’Action pour les Achats Publics Durables. Celui-ci semble trop récent pour que l’ensemble des collectivités le connaisse.

Q21. Quels sont le nombre total et le montant global des marchés publics passés par votre collectivité pour 2006 ?
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Q22. Dans ces totaux, à quelle part estimez-vous les achats durables (exprimé en pourcentage) ? 
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De nombreuses collectivités n’ont pas répondu à ces questions. Nous ne pouvons donc en déduire des conclusions sur les nombres de marchés passés. Cependant, nous pouvons comparer les caractéristiques des marchés passés avec des critères sociaux des marchés passés avec des critères environnementaux. Les premiers apparaissent bien répandus mais en petit nombre par collectivité et sur des marchés à faible montant A contrario, les marchés à critères environnementaux sont passés dans un plus grand nombre de marchés par collectivité et apparaissent également dans des marchés importants.
Q23. A combien estimeriez-vous cette part en 2007 et 2008 sur le nombre total de marchés ?
[image: image17.wmf]% 2007 env

Non réponse

Moins de 10

De 10 à 20

De 20 à 30

De 30 à 40

De 40 à 50

De 50 à 60

60 et plus

TOTAL OBS.

Nb. cit.

Fréq.

245 

79,8% 

27 

8,8% 

16 

5,2% 

5 

1,6% 

4 

1,3% 

1 

0,3% 

3 

1,0% 

6 

2,0% 

307 

100% 

Minimum = 0, Maximum = 100

Somme = 1121

Moyenne = 18,08  Ecart-type = 23,02

 [image: image18.wmf]% 2008 env

Non réponse

Moins de 10

De 10 à 20

De 20 à 30

De 30 à 40

De 40 à 50

De 50 à 60

60 et plus

TOTAL OBS.

Nb. cit.

Fréq.

255 

83,1% 

15 

4,9% 

13 

4,2% 

9 

2,9% 

3 

1,0% 

4 

1,3% 

3 

1,0% 

5 

1,6% 

307 

100% 

Minimum = 0, Maximum = 85

Somme = 1122

Moyenne = 21,58  Ecart-type = 21,54


[image: image19.wmf]% 2007 social

Non réponse

Moins de 10,00

De 10,00 à 20,00

De 20,00 à 30,00

De 30,00 à 40,00

De 40,00 à 50,00

50,00 et plus

TOTAL OBS.

Nb. cit.

Fréq.

269 

87,6% 

32 

10,4% 

3 

1,0% 

3 

1,0% 

0 

0,0% 

0 

0,0% 

0 

0,0% 

307 

100% 

Minimum = 0, Maximum = 20

Somme = 175

Moyenne = 4,61  Ecart-type = 6,03

[image: image20.wmf]% 2008 social

Non réponse

Moins de 10,00

De 10,00 à 20,00

De 20,00 à 30,00

De 30,00 à 40,00

De 40,00 à 50,00

De 50,00 à 60,00

60,00 et plus

TOTAL OBS.

Nb. cit.

Fréq.

272 

88,6% 

23 

7,5% 

5 

1,6% 

4 

1,3% 

0 

0,0% 

1 

0,3% 

2 

0,7% 

0 

0,0% 

307 

100% 

Minimum = 0, Maximum = 50

Somme = 336

Moyenne = 9,60  Ecart-type = 13,43


Si le nombre de marchés intégrant des critères environnementaux estimé en 2007 et 2008 est moins fort que le nombre de marchés passés en 2006 (probablement dû à une difficulté d’estimation), un nombre de ces marchés au sein des collectivités s’avère plus fréquent. Cela montre une généralisation à divers marchés des marchés durables pour les collectivités engagées dans cette démarche. Pour les marchés intégrant des critères sociaux, ceux-ci ne concernent encore qu’un nombre faible par collectivité, et de montant faible.
Q24. Appartenez-vous à l’un des réseaux territoriaux sur la commande publique et le développement durable suivant ?
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Dans les répondants, le réseau Grand Ouest compte le plus grand nombre de collectivités. Cela s’explique entre autres par le grand territoire que recouvre cette association. Les réseaux comptant plus de 10 collectivités sont les plus anciens. 

Q25. Si non, souhaiteriez vous appartenir à un réseau territorial ?
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Seules 10% des collectivités répondantes ne souhaitent pas intégrer un réseau territorial, ce qui montre l’intérêt de développer ces réseaux.

Q26. Nous autorisez vous à diffuser les éléments d’information contenus dans ce questionnaire ?
[image: image23.wmf]diffusion info

Non réponse

oui

non

NSP

TOTAL OBS.

Nb. cit.

Fréq.

29 

9,4% 

153 

49,8% 

95 

30,9% 

30 

9,8% 

307 

100% 


3. Synthèse des résultats de l’enquête
a. Evolution comparée de l’intégration de critères développement durable et d’une politique achat
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On pourrait penser qu’il fallait d’abord avoir une politique achat pour ensuite véritablement inclure quelques critères développement durable. Cela est confirmé jusqu’en 2005, mais depuis 2006, davantage de collectivités déclarent intégrer des critères développement durable que détenir une politique achat.

Quand on croise statistiquement les réponses individuelles pour tester s’il y a une corrélation entre les deux, on se rend compte que la corrélation est significative. La sur-représentation de l’intégration de critères développement durable peut-être dû à un biais lié au caractère développement durable du questionnaire, mais pourrait également être lié à une sensibilisation qui croit vite et qui n’est pas encore nécessairement bien structurée pour pouvoir se traduire concrètement dans les faits: il y a donc une vraie marge de progrès devant les marchés publics durables…

De plus, au-delà d’une volonté politique générale, on voit que seules 20% des collectivités intègrent des critères développement durable. A nous de comprendre pourquoi et de les aider à aller plus loin…

b. Difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des marchés éco-responsables
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La connaissance de l’offre, suivi par le prix, paraît l’élément le plus critique. Cette connaissance de l’offre peut être couplée avec les difficultés de définition des caractéristiques que rencontrent près du tiers des collectivités. Seuls 15% des collectivités nous disent qu’elles ont des difficultés juridiques. Or, le code est souvent affiché comme un élément particulièrement handicapant. Il semblerait, contrairement à ce que la plupart pense qu’il y ait un vrai problème de formation sur les produits et les services responsables : quels sont-ils, qui les proposent, comment les reconnaître, comment définir les critères? 
La formation est faible : seuls 15,4% des collectivités ont formé un agent et 5,6% un élu sur cette question. Or c’est bien dans des séances de formation au développement durable qu’on peut apprendre à connaître l’offre de produits et à les définir. Il semblerait que l’enjeu de la formation ne soit pas appréhendé à sa hauteur.
c. Pistes d’actions prioritaires
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Les déchets et l’énergie sont les axes paraissant prioritaires aux collectivités suivis de la protection des ressources naturelles et de l’insertion des personnes. 

Les déchets sont directement liés au fait qu’il s’agit d’une responsabilité locale. Le faible taux de réponse sur l’effet de serre, dont on parle tant et le fort sur l’énergie incite à penser qu’il s’agit de la traduction locale de cette question : les collectivités se sentent concernées par les consommations d’énergie et pas par les autres gaz à effet de serre. 
Un autre facteur pourrait être la faible réponse des produits responsables à la limitation des gaz à effet de serre par d’autres vecteurs que l’énergie. Il apparaît effectivement difficile, pour une collectivité souhaitant s’orienter dans la réduction des gaz à effet de serre, d’orienter ses marchés publics à cet escient. 
d. Nature des conditions retenues par marchés
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Lorsqu’une collectivité intègre des clauses, le critère environnemental est le plus souvent retenu, devant des critères d’insertion. Les autres critères ont quant à eux spécifiques à certains produits : l’équitable à l’alimentation et l’éthique aux objets de loisir et textile.
e. Nature des marchés intégrant des considérations éco-responsables
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Les marchés relatifs au matériel de bureau sont ceux pour lesquels des critères sont le plus souvent insérés. On voit aussi que les travaux sont bien représentés. 

On peut être surpris par la faible représentation du nettoyage dans ce graphe, du fait qu’ils agissent principalement sur les ressources naturelles, et qu’ils semble que ce soit le poste sur lequel on pourrait le plus facilement intégrer des critères qui y sont relatifs.

De la même manière, la thématique transversale et les espaces verts qui renvoient respectivement à l’énergie et aux ressources naturelles de manière directe, s’ils intègrent quelquefois des critères environnementaux ou d’insertion, pourraient progresser…
Cela laisse penser que le pas n’est pas encore franchi entre des orientations politiques générales de la collectivité en termes d’action, et leur répercussion dans sa propre politique d’achats.

Notons enfin que de nombreux projets d’intégration sont en cours, notamment en ce qui concerne les travaux. La dynamique est lancée…

f. Clauses environnement, insertion, éthique et équitable en fonction des types de marchés
Marchés intégrant une clause environnement
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Marchés intégrant une clause insertion
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Marchés intégrant une clause éthique
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Marchés intégrant une clause équitable
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Ces graphiques montrent que pour toutes les natures de marché, il est possible de rédiger des clauses environnement, des clauses insertion, des clauses éthiques ou des clauses équitables. Seules les clauses éthiques n’ont pas été expérimentées dans absolument tous les marchés.

Ce retard des clauses éthiques ou équitables sur celles liées à l’environnement ou à l’insertion peut être dû à plusieurs choses : le fait que le sujet soit récent et que les entreprises ne s’y soient pas encore adaptés, qu’il y ait moins de guides, ou qu’ils soient moins compris… Des progrès pédagogiques sur ces thèmes devraient être réalisés, ce autant au niveau de l’offre que de la demande.
g. Modalités d'intégration de critères développement durable
[image: image33.emf]0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

Spécifications techniques

Définition des besoins

Conditions d'exécution Critères de choix

Critères de sélection

Variantes

Allotissement

Part descollectivités 

l'ayant cité (%)

Souvent/très souvent

Parfois


Lorsque les critères sont introduits, on constate, qu’ils le sont par tous les moyens qui s’offrent à l’acheteur. Aucun canal particulier ne semble privilégié. Nous pouvons cependant noter qu’aujourd’hui les variantes et l’allotissement sont plutôt moins utilisés que les autres canaux.

Nous pouvons ici rappeler l’intérêt de ces méthodes :

· l’allotissement consiste à scinder un appel d’offres en plusieurs petits. Cela permet, si on a des exigences particulières pour une utilisation précise, qui ne permet pas d’acheter un produit plus vertueux environnementalement, de ne pas aligner tout l’achat sur le moins disant environnementalement. On peut pour une partie des achats (le papier courant, par exemple) avoir des critères environnementaux ambitieux, et pour les autres (le papier d’une brochure particulière) d’autres critères plus relâchés. L’intérêt de l’allotissement est de permettre à des petits producteurs de répondre, par une demande moins large qu’ils pourront alors honorer. Cela touche tout particulièrement tout ce qui est alimentaire. 

· Les variantes peuvent répondre à ce qui semble être la difficulté principale : l’identification de l’offre. Il suffit de laisser la possibilité à un producteur de se distinguer par rapport aux critères environnementaux. Il aura alors tout intérêt à être pédagogique et expliquer en quoi ses produits sont vertueux. Il apparaît donc intéressant de préciser l’autorisation des variantes dans tous marchés.
h. Sources d'information utilisées
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Les acheteurs utilisent assez peu de sources d’information, dans l’ensemble. Il semble que la sensibilisation interne soit le vecteur le plus utilisé, et qui rejoint le partage d’expérience que proposent  les réseaux territoriaux. 
Les écolabels ont été mentionnés par près de 60% des enquêtés. Des catégories écolabels n’existent pas pour tous les produits, mais lorsqu’elles existent, il s’agit d’une réponse intéressante.

Enfin,  41% des collectivités interrogées qui ne font pas encore partie d’un réseau souhaitent en intégrer un. Cela souligne l’intérêt du travail des réseaux territoriaux et l’intérêt de poursuivre dans cette voie de mise en commun et de capitalisation des expériences.

� Vous trouverez ce document à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.ecoresponsabilite.ecologie.gouv.fr" ��www.ecoresponsabilite.ecologie.gouv.fr�








